
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2023_188 

Direction  : Direction Culture

OBJET   :  Contrat  à  intervenir  entre  la  ville  de  Malakoff  et
l'association  "  Les  Mamelles  "  dans  le  cadre  du  dispositif  Plan
mercredi. 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-
22, L.2122-23, L.2131-1, L.2131-2 ;
Vu la délibération n°2020-19 du 23 mai 2022 par laquelle le conseil municipal a
chargé  Madame la  Maire  par  délégation  de  prendre  les  décisions  prévues  à
l’article L.2122-22-4° du code général des collectivités territoriales ;
Vu  le projet de contrat de prestation à intervenir entre la ville de Malakoff et
l’association  Les  Mamelles  représentée  par  Bulle  Meignan  dans  le  cadre  du
dispositif Plan mercredi, annexé à la présente décision ;

Considérant que la Ville souhaite développer une programmation culturelle et
artistique ciblée pour tous les publics et un soutien aux artistes-auteurs par le
biais de son centre d’art ;
Considérant que le centre d’art s’inscrit dans le dispositif  Plan Mercredi, initié
par le Ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse, qui s’adresse aux
collectivités souhaitant développer des activités périscolaires les mercredis en
complémentarité de l’école et ainsi obtenir le label qui y est associé ;
Considérant que le  Plan Mercredi offre un cadre pour encourager les projets
portés par les collectivités, et améliorer la qualité des activités proposées aux
enfants ;
Considérant que la Direction de l’éducation a sollicité la Direction des affaires
culturelles  et  le  centre  d’art  contemporain  de  Malakoff  afin  de  nouer  une
collaboration autour du dispositif Plan Mercredi ;
Considérant que ce partenariat  a  pour  objectif  de concevoir  et  animer  des
séances qualitatives pédagogiques avec des artistes-auteurs professionnels ;
Considérant que, dans ce cadre, le projet présenté par l’artiste Bulle Meignan
répond aux attentes de la Ville ;

DÉCIDE,

Article 1 : D’APPROUVER le contrat de prestation à intervenir entre la ville de
Malakoff et Les Mamelles représentée par Bulle Meignan déterminant le cadre
du  projet  que  l’artiste  s’engage  à  mettre  en  place  pour  le  dispositif  Plan
Mercredi, ainsi que les moyens mis à disposition.

Article   2   :  DE SIGNER ledit contrat, annexé à la présente décision.



Article 3 : DE DIRE que les parties conviennent de signer le contrat pour cinq
ateliers Plan  mercredi  qui  devront  se  tenir  les  13 et  27 septembre et  le  04
octobre 2023 sur le site de la Maison des arts.

Article   4   : DE DIRE que la dépense en résultant, soit 1300 € TTC, sera imputée
sur l’exercice budgétaire concerné.

Article   5   : La présente décision sera affichée, notifiée à l’intéressée, inscrite au
registre des décisions et publiée.  Ampliation en sera adressée  à Monsieur  le
Préfet du département des Hauts-de-Seine.

Fait à Malakoff, le 27 septembre 2023

La Maire de Malakoff,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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